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La veille de l'inauguration du roi, le 20 juillet 1831, plusieurs députés proposèrent au 
congrès de donner au régent un témoignage de la reconnaissance nationalctlt" 103). 

l\f. f.1olhomb fondit en un seul les divers projets; il y comprit une proposition faite le 
18 juillet par ~f. Vandenhove , tendant à ce qu'il soit frappé une médaille en mémoire des 
services rendus par M. le régent, et présenta )a rédaction N° 104; rassemblée l'adopta 
par 105 voix contre t4. 
Le décret fut présenté à M. le régent par une députation composée de !tlM. Ilippolyte 

fïlaiti Xlllt, Le Bon, de Nef, Piequet, Trentesaux, Mo-rel-Da1iheel, üuue, le baron àüuar: 
et lle1iry. 
Le 21 juillet, au moment de l'inauguration du roi, le régent déposa ses pouvoirs entre 

les mains du congrès national (N° 10;.i). 

N° 98 . 

. \'01ni11ation d'un lieutenant ginrral tlu rounvme, 

Proposition faite par M. LEllEAU" dans la séance 
du 12 février 1831. 

J'ai l'honneur de proposer le dt~crct suivant: 

Le congrès national 
Décrète: 

A1·1. f ero Est nommé lieutenant général du royaume 
~( .......•...•. 

Art, i. l .• e lieutenant général exercera les pou 
voirs du <·hef de l'État, tels q11 'ils sont déterminés, 
et dans les formes prescrites par la eonstiuuion. 

Il n'entrera en fonctions qu'après avoir prêté le 
serment prescrit par l'art. 80 de la constitution. 

Art. 5. Les pouvoirs du lieutenant général cesse 
runt aussitôt que le roi, élu par le congrès national, 
aura accepté la couronne et juré d'observer la con- 

• • sutuuon. 
.. t\.rt. 4o 1-'o constitution sera obligatoire immédia 

rcment après rentrée en fonctions du lieutenant 
gl~néral. 

Bruxelles, Ir 11 février 18:i!. 
LEBEAU. 

(A. C.) 

- - 

Rapport fait par M. R11Kz1, dans la séance il u 
t9 février t85t. 

1\f ESSJEURS J 
Organe de la section centrale, j'ai l'honneur de 

faire au congrès le rapport sur la proposition de 
Itl. Lebeau, tendant à faire nommer un lieutenant 
gc~11t~ral du royaume, lequel exercerait les pouvoirs 
du chef de l'~:tat; et, par ce moyen, la constitution 
serait mise en vigueur, 

Cette proposition, renvoyée aux sections, a suhi 
la discussion préparatoire dont nous allons rendre 
compte. 

1 )ans la -1re seerion , dix membres étaient pré- 
sents. 

Deux membres se sont prononcés contre tout 
provisoire; ils voulaient un gouvemement déflniuf', 
Un autre annonçait qu'il volerait pour la proposi 
tion, si, au lieu d'un lieutenant général on nominait 
un régent., qui exercerait les pouvoirs que la consti 
tution confère à une régence. 

La i re section s'est prononcée, à l'unanimité, con 
tre la nomination d'un lieutenant général. Deux 
membres ont volé pour la nomination d'un régent; 
cinq ont voté contre; et trois se sont réservé leurs 
votes. 

La 2" sectlon, composée de dix membres, a été 
d'avis, ù l'unanimité 1 que l'urgence n'était pas telle 
qu'on 11e pût ajourner Ja proposition jusqu'au retour 
et au compte offlciellement rendu par la députation 
du congrès national, envoyée à Paris. 

La 5c section, où huit membres étaient présents, 
a été d'avis de nommer un lieutenant général du 
royaume , avec un conseil privé de cinq membres 
élus par le congrès national. 

Dans la 4e section, neuf membres étaient prt~ - 
sents: huit ont admis en principe qu'il était néces 
saire de concentrer le pouvoir exécutif sur une seule 
tête. Le neuvième regardait )a mesure comme pré .• 
maturée, yu que la cour de France ne s'était pas 
encore prononcée sur l'élection du duc de Nemours. 

Cette même 4es section a proposé de donner la 
dénomination do gouverneur général, à celui sui· la 
tête duquel le pouvoir exécutif serait concentré. Elle 
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Indiquait les attributions qui lui seraient délérées : ,, immédiatement suivie de l'élection d'un chef de 
iuais , clics n'allaient pas jusqu'au point de pouvoir )) l'Élal, et que cette intention avait été par lui com 
conclure aucun traill: s:111s l'assentiment du cong,·i•s. ,, muniquée à M. Lebeau; que, dans l'intervalle, il 
La majorité tic la Sl'('t ion demandait que le c·omi111 » ne <Toit pas :\ la nécessité <le créer un nouveau 
diplumatiqn«, ('Ompos,; de trois membres, fût nommé >> provisoire. n 
pa 1· le congrès. La serti on centrale a cru devoir en écrire à M. Van 

La t;•· section, où huit membres se trouvaient pré- de Weyer, afin de savoir si c'était non-seulement 
seuts, a cru, à l'uuanimité , qu'il y avait lieu d'a- en qualité de membre du congrès, mais encore en 
journer la discussion de la proposition , jusqu'au : sa qualité de membre du gouvernement provisoire, 
rl'I nur de la députation envoyée à Paris, à l'effet qu'il avait fait consigner ce dire au procès-verbal de 
,\'obtenir les renseignements qui pourraient servir sa section. 
ù c;elairdr la matière. Du reste, la sertion proposait EL M. Yan de Weyer a répondu pal' la lettre sui- 
quelques modiûcatiens qui avaient pour but de rete- vante : 
11i1· une partie des pouvoirs dans les mains du congrès. 
La 6° section, où huit membres étaient présents, 

a pensé qu'elle ne pouvait prendre aucune résolu 
tion avant le retour des députés de Paris. Quelques 
uu-mhres ont fait des observations sur la proposition 
de M. Lebeau. 

Dans la 7,· section, neuf membres étaient pré 
seuts. Elle a estimé qu'il y avait lieu d'établir une 
t'éfJencr; que cette régence devait être con fiée ù une 
seule personne; qu'il y avait lieu d'adjoindre au régent 
un conseil privé composé de trois ou de cinq person- · 
nes, nommé par le congrès; et que la liste civile du 
régent et le traitement des membres du conseil 
privé devaient être ûxés par le congrès, avant de 
procéder aux élections. 
La 8• section n'a pas envoyé <le rapporteur à la 

section centrale. 
La 9• section, où se trouvaient dix membres, a 

été d'avis d'ajourner la proposition jusqu'à ce que 
l'on eùt reçu une réponse définitive de la députation 
envoyée à Paris. 

Dans la ·l oe section , huit membres étaient 
présents. Un membre de la section propose de 
laisser le gouvernement provisoire dans ses fonc 
tions, mais de centraliser le pouvoir entre les mains 
de ~m. de Mé1·ode, Gendcbien et Yan de Weyer, et 
de donner des attributions spéciales à M. Jolly, qui 
résiderait à Gand; Yanderlinden à Anvers; Bogier 
près de l'armée; d'llooghvorst cl de Coppin à 
Bruxelles. Cette proposition a é!I• adoptée par six 
voix contre deux. Le dt•<·rrt, tel 1111'il a è11.: proposé 
par :\1. Lebeau, a éu'! adopté par deux membres. 
La section centra le a délibéré sui· les observations 

des sections dont nous venons de présenter l'ana 
lvse. 

D'abord la section centrale a été d'avis, à l'una 
nimité, de consigner tians le rapport l'observation 
suivante faite dans la tn, section : 

« 1\f. Van de Weyer demande qu'il soit expressé 
» ment consigné au procès-verbal qu'il se proposait 
» de demander, après la décision du cabinet Iran 
>1 çais, la nomination d'un régent , laquelle cïu été 

A MM. mi; Guu.AcUE, vice-président d11 congrès, et 
RA11U.J11, rapporteur de la section centrale. 

« :M ESSIEl:RS , 

» Je m'empresse de répondre à la lettre que vous 
i> m'avez fait l'honneur <le m'écrire. Lorsque, au 
)> sein de ma section, j'ai dit à mes collègues c111e 
» je me proposais de demander la nomination d'un 
» régent après la décision du cabinet français , je 
» n'ai pu exprimer cette intention que comme 
» membre du congrès; mais elle était l'expression 
» de la pensée de tous rues collègues au gouverne 
» ment provisoire. Tous; en effet, étaient unanimes 
,, sur la nécessité de cette proposition; et ceux 
n d'entre eux qui font partie du congrès n'auen 
» daient et n'attendent encore pour la faire au nom 
>i du gouvernement, que le retour <le notre dépu 
>i ration ou la réponse officielle du gouvernement 
>> français. » 

n Je vous prie d'agréer, messieurs, l'expression 
» de ma haute considération. 

~ Bruxelles, 19 février 1831. 

)) SYLVAIN VAN DE WEYER,» 

La section centrale , qui d'abord avait cru devoir 
ajourner son rapport, a pensé que la cause de 
l'ajournement était venue à cesser, ,·u qu'il parait 
que !(• retour de la députation envoyée :'t Paris est 
prochain. 

Délibérant ensuite sur la proposition de ~f. Le 
beau, elle a unanimement pensé qu'il n'y avait pas 
lieu de nommer un lieutenant général; mais elle a 
cru qu'il y avait lieu à la nomination d'un régent. 
Et la différence n'est pas seulement dans les mots; 
car, un lieutenant général, exerçant les pouvoirs du 
chef de l'État, pourrait faire des changements à la 
constitution, avec l'assentiment des chambres émis 
de la manière prescrite par l'article 151 ; au lieu 
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qu'aucun changement ne peut être fait pendant une 
régence (art. 84). 

Des sections avaient demandé qu'il y eût un con 
seil privé dont le régent prendrait l'avis. 
l. .. a section centrale a été divisée il rel t~gard. I ,~s 

uns disaient que la constitution n'établissait pas de 
conseil privé ; cl que le régent pourrait appeler dans 
son conseil les citoyens dans les lumières desq uels il 
aurait confiance. D'autres soutenaient qu'un tel con 
seil donnerait plus de conûunce dans l'administration 
du régent; que ce conseil élaborerait les projets de 
loi, et préparerait le travail qui devrait être soumis 
aux chambres. La section centrale a été d'avis, à la 
majorité de cinq voix contre quatre , qu'il y avait 
lieu d'établir un conseil privé qui aurait voix con 
sultative, 
En conséquence, la section centrale a l'honneur 

de vous proposer : 
i O De nommer un régent du royaume: 
2n De déclarer la constitution obligatoire le jour 

que le régent entrera en fonctions ; 
3° De déclarer qu'il sera établi près du régent un 

eonseil privé composé de cinq membres (a). 
Fait el arrêté en section centrale, le 19 février 1831. 

Le rapporteur ~ 
RAIKE~I. 

Le t'ice-présidenl, 
E. c. DE GERLACHE. 

(A. r..) 
1 1 U4ADETTT _.,,.,,_ 

Nomination du 1·ége11t. 

Projet de décret présenté par ~I. Noraoaa, dans la 
séance du 22 février !831 (b). 

Le congrès national, 
Considérant que le trône est vacant, et qu'il est 

{a) Ces conclusions onl été discutées dans Je-. séances du 
22 et du 23 février 1831. 

Dans la séance du 22 février, ltf. Lebeau déclara s'y rat .• 
lier • et 1\iî. Nolho",b rédigea le projet Je décret sur ln ré 
gence (Nu 100). 

(6) Cc projet, discuté le 23 février 1831, a subi diverses 
modifications; il a été adopté dans son ensemble par 11 ~ 
voix contre t 2. 

(c) M4 le baron Sur let de Chokier a été proclamé régent 
de la Belgique, dane la séance du 2-t février. 

(d) Sur la proposition ,le ~1. Van ~lccnen , cc pa1•aarcplu· 
a été amendé en ces termes : 

e A dater du jour Je l'enrrée en fonctions du régent, la 
N constitut ion devieud ra obi igaloire dans toutes celles Je ies 
~ Jispo5il ions qui ne sont pa, contraires au présent décret, ~ 

Il a été adopté une dispotïitic•n addiricnnellc de ~!. ,,, ara 
dB 11'1yer, ains] co~~ur. : 

nécessaire de pourvoir à I'exerclee du pouvoir 
exécutif, 

D # ' eerete : 

Al'l. i. 11 ..... (r) est nommé régent de la Bel- 
• gu1ue • 
Arl. 2. La ro11stiiution. décrtftée par le co1egrè1 

national sera oblif/tlloire après l'e11trt!e en fo11ctio111 
du régent (d). 

l\~t'a111noins le congrès national continuera ft 
exercer les pouvoirs lt'•~islatif et constituant (,·). 

Le régent ne prendra part à l'excreiee du pou 
voir législatif que lorsque le congrès national aura 
été remplacé par la législature ordinaire. 

Art. ~. Il est in,,t-itué près du régc·ilt un co11seil 
prit'é coniposé âe cinq membres, non,,néa par lt 

\ coïujre«. 
l'e conseil ·ne sera que co1tsultalif (/). 
Art. 4. Il est assigné mensuellement au régent 

une liste civile de dix mille florins. 
/~ t·égent habitera un de» plllllis tlt• la nation (g}4 

Il lui est alloue ·u,,e s0111,ne (J,) de dix mille florins 
pour frais de premier établissement. 

( A. C.) 

N·· 101 o 

1\"oniinat ion du rt'gent. 

Décret du 24 février 1831. 

Le congrès national, 

Considérant que le trône est vacant et qu'Il fst 
nécessaire de pourvoir à l'exercice du pouvo irexé 
cutif', 

a: Le conarè, national ~e réserve le ùroil Je nommer le , 
» chef Je I'Etat , » 

(e) Cc por~graphe a été modifié Jans ,a rédacticn , puia 
amendé par ftf. Charles Rogier, Je la manière suivante : 

u Le concrè1 national exclusluement continuera à exercer 
» les pouvoir» lé;islstif et eonstituant ] néanmoinr le reg111l 

u pourra exercer l'mitiattu« par l'ttuermédiatre d» se, 
• mlnistres, " 

(/J Article 1a,pp1·imé. 
(!J) A la demande Jt.; M. Henr! Je Brouckere, ceue dispe 

sitien a été rédiBée en cc, termes : 
u Un Je, pal ai, de la notion sera mi" à la disposirlou du 

!J régent.» 
(l•J Sur la jlropo,il&on de M. Jottrand , le, mots : Il lui 

e1t al/out une somme, ont été rem1,Jacé, pa,· ceux ci : li lui 
est ouvert un cri,lili 


